
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 15 JUIN 2017 
 
 

LE QUINZE JUIN DEUX MILLE DIX SEPT à 17h00 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 09 juin 2017  
 
Secrétaire de séance :  Michel BUISSON 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André 
BONICHON, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Jean-Claude COURARI, 
Véronique DE MAILLARD, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Denis 
DUROCHER, Guy ETIENNE, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Michel GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD, François NEBOUT, 
Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, 
Alain THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Jacky BOUCHAUD à Jean-François DAURE 
 
Excusé(s) : 
 
François ELIE, Annie MARAIS 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2017.06. 46.B 
 
Elaboration d'un 
schéma directeur 
énergétique à 
l'échelle du TEPOS, 
d'un plan climat air 
énergie territorial et 
d'un bilan gaz à effet 
de serre : constitution 
d'un groupement de 
commandes 
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GrandAngoulême, le Pays d’Horte et Tardoire et le Syndicat mixte de l’Angoumois ont 

initié en 2016 une démarche Territoire à Energie Positive (TEPos) de l’Angoumois après avoir 
été lauréats de l’appel à projets Territoire à Energie Positive de l’ADEME et la région Poitou-
Charentes en 2015.  

 
Ce territoire s’est engagé pour devenir un territoire exemplaire en matière de transition 

énergétique, en continuité avec les opérations engagées depuis 2007 (Contrat Local Initiatives 
Climat de GrandAngoulême, Schéma de Cohérence Territorial « Grenelle » du Syndicat mixte 
de l’Angoumois, charte forestière et schéma de mobilisation de la ressource du Pays d’Horte et 
Tardoire). 

 
A compter du 1er janvier 2017, suite à la réforme territoriale, le territoire est composé de la 

communauté d’agglomération de GrandAngoulême, la communauté de communes La 
Rochefoucauld Porte du Périgord, la communauté de communes Lavalette Tude Dronne. 
GrandAngoulême pilote techniquement et financièrement la démarche TEPos pour le compte 
des deux autres intercommunalités. 

 
Dans le cadre de son partenariat avec l’ADEME et la région Nouvelle Aquitaine, le TEPos 

de l’Angoumois s’est engagé à mettre en place le développement de 3 actions phares :  
� Action n°1 : Développer la filière bois énergie sur le territoire, pour augmenter de 9 Gwh 

la consommation énergétique issue de bois-énergie sur le territoire ; 
� Action n°2 : Développer la rénovation de l’habitat résidentiel privé au travers de  

100 projets s’inscrivant dans un « guichet unique », parcours intégré de rénovation 
énergétique pour le particulier ; 

� Action n°3 : Accompagner les entreprises du territoire à l’élaboration et la mise en œuvre 
de plan d’actions pour atteindre en 2018, une réduction des consommations d’énergie 
de 10,5 Gwh des entreprises du territoire. 

 
Outre ses actions opérationnelles, le territoire a souhaité également qu’une véritable 

planification énergétique puisse s’organiser sur le territoire, permettant de respecter et d’aller 
au-delà des échéances réglementaires 

 
Considérant l’importance des enjeux relatifs à la consommation d’énergie et au 

développement des énergies renouvelables sur le territoire, la communauté d’agglomération de 
GrandAngoulême, la communauté de communes La Rochefoucauld Porte du Périgord et la 
communauté de communes Lavalette Tude Dronne ont décidé de collaborer afin de mettre en 
œuvre cette action et de formaliser les modalités de leur collaboration par la conclusion d’un 
groupement de commandes, en application de l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du  
23 juillet 2015 relative aux marchés publics, qui permettra :  

� De mettre en place un schéma directeur énergétique à l’échelle du territoire TEPos 
� D’élaborer un plan climat air énergie territorial réglementaire pour GrandAngoulême et la 

communauté de communes La Rochefoucauld Porte du Périgord 
� De réaliser un bilan gaz à effet de serre patrimoine service réglementaire pour 

GrandAngoulême. 
 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 JUIN 2017  DELIBERATION 
N° 2017.06. 46.B 

COMMANDE PUBLIQUE Rapporteur : Madame  GODICHAUD 

ELABORATION D'UN SCHEMA DIRECTEUR ENERGETIQUE A L'E CHELLE DU TEPOS, 
D'UN PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL ET D'UN BI LAN GAZ A EFFET DE 
SERRE : CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
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Les objectifs de ce regroupement des besoins sont de :  

� Respecter les échéances réglementaires pour la réalisation des plans climat air énergie 
territoriaux (PCAET) sur les territoires obligés ; 

� Respecter la réglementation pour GrandAngoulême de réalisation d’un bilan carbone 
patrimoine service ; 

� Bénéficier d’un unique consortium de bureau d’étude sur un territoire en coopération 
territoriale ; 

� Réaliser des économies financières sur les prestations (regroupement des 
déplacements notamment) ; 

� Proposer des solutions qui permettraient de tendre vers le respect des engagements 
environnementaux des membres du groupement de commandes, l’agglomération et de 
certaines communes (en particulier concernant les énergies renouvelables et la maîtrise 
de l’énergie). 

 
Au regard du montant estimé des prestations, la consultation se fera sous la forme d’un 

appel d’offres ouvert, lancé en application des articles 28 et 42 de l’ordonnance n°2015-889 du 
23 juillet 2015 et des articles 25, 33, 66 à 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics. 

 
Une convention constitutive de groupement de commandes doit être établie. Elle fixe le 

cadre juridique nécessaire à la passation du marché. Elle désigne la communauté 
d’agglomération de GrandAngoulême comme coordonnateur. 

 
A ce titre, celle-ci est chargée d’organiser l’ensemble de la procédure de choix du titulaire. 
 
Conformément à l’article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015, la convention constitutive 

du groupement de commandes prévoit que le coordonnateur sera chargé de signer et de 
notifier le marché, chaque membre du groupement s’assurant de sa bonne exécution, pour ce 
qui le concerne. 

 
Au cas particulier, en application de l’article L.1414-3 du code général des collectivités 

territoriales, une commission d’appel d’offres du groupement est instituée par les membres, qui 
désignent un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de leur commission 
d'appel d'offres. Pour chaque membre titulaire peut être prévu un suppléant. 

 
La commission d'appel d'offres est présidée par le représentant du coordonnateur du 

groupement.  
 
Pour rappel, les membres élus de la commission d'appel d'offres de GrandAngoulême 

ayant voix délibérative sont : 
 
Membres titulaires : M. Bernard CONTAMINE  

M. Jean-Marie ACQUIER 

M. Jean-Luc VALANTIN 

M. Gilbert CAMPO 

Mme Bernadette FAVE 

Membres suppléants : M. Jacques DUBREUIL 

Mme Anne-Marie BERNAZEAU 

Mme Annie MARAIS 

M. Bernard RIVALLEAU 

M. Francis LAURENT 
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Je vous propose : 
 
D'APPROUVER  la constitution et le fonctionnement du groupement de commandes pour 

la passation d'un marché relatif à l’élaboration d’un schéma directeur énergétique à l’échelle du 
TEPos, d’un plan climat air énergie territorial et d’un bilan gaz à effet de serre. 

 
D'APPROUVER  la convention constitutive de ce groupement de commandes. 
 
D'ACCEPTER  que le rôle de coordonnateur du groupement ainsi que la présidence de la 

commission d’appel d’offres soient à la charge de la communauté d’agglomération de 
GrandAngoulême. 

 
DE DESIGNER Monsieur Jean-Marie ACQUIER comme titulaire et Madame Anne-Marie 

BERNAZEAU comme suppléante à la commission d’appel d’offres du groupement de 
commandes parmi les membres ayant voix délibérative au sein de la commission d’appel 
d’offres de GrandAngoulême. 

 
D'AUTORISER  Monsieur le Président ou Madame Fabienne GODICHAUD, en sa qualité 

de Vice-Présidente en charge de la commande publique, à signer la convention constitutive de 
ce groupement de commandes. 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

27 juin 2017 

Affiché le : 
 

27 juin 2017 
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